
Accès à des RS

Est-ce que le consentement 
sera demandé?

Oui Non

Vous pouvez utiliser les RS 
selon les modalités du 

consentement 

Est-ce que les RS obtenues 
sont aggrégées?

Oui Non

Vous pouvez utiliser les RS 
sans le processus d?accès de 

la loi 5 

Est-ce que vous êtes un chercheur liés à 
une Organisation de santé et de services 

sociaux du Québec (OSSS)?

Oui

Cliquer ici pour consulter ce 
diagramme pour la procédure 

d'accès aux RS

Non

Êtes-vous un autre chercheur 
du public ou du privé?

Public

Cliquer ici pour consulter ce 
diagramme pour la procédure 

d'accès aux RS

Cliquer ici pour consulter ce 
diagramme pour la procédure 

d'accès aux RS

Privé

Quel processus d'accès aux renseignements de santé (RS) s'applique à mon cas ?

https://catalisquebec.com/fr/outils-provinciaux/
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Renseignements de santé (ci-après RS) Évaluation Autorisation du plus haut responsable ESSS Ententes d'accès Autorisation de réaliser le projet et accès aux données

Évaluation du 
régime juridique 

étranger

Autorisation par le plus 
haut responsable 

OSSS

Signature du 
contrat 

Accès aux renseignements de santé (RS) pour les CHERCHEURS LIÉS à un Organisme du secteur de la 
santé et de services sociaux (OSSS)

Mesure des indicateurs de performance et de qualité des données

  2024, CATALIS QUÉBEC

10 jours
Accès à 

des 
données 

RS (OSSS)

Chercheur:
Dépôt d'une demande 

d'évaluation (CER et convenance) 
à son OSSS 

Chercheur:
Dépôt de l'évaluation des 

facteurs relatifs à la vie privée 
(EFVP) à son OSSS 

RS qui 
seront transférés 

hors Québec

Évaluation comité éthique

Évaluation convenance

Autorisation par la 
personne formellement 

mandatée (PFM) 
de l'OSSS

Chercheur:
Accès aux RS de son 

OSSS

Chercheur:
Accès aux RS des autres OSSS

Plus haut responsable:
Transmission de l'entente 

signée à la Comission d'accès 
à l'information (CAI)

Plus haut responsable:
Transmission d'un rapport 

annuel à la CAI et au Ministre 
de la santé

Plus haut responsable:
Consultation des détenteurs de 

données
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Renseignements de santé (ci-après RS) et de données 
médico-administrative (ci après DMA)  requis

Évaluation Autorisation Accès aux données

Signature du 
contrat 

Accès aux renseignements de santé (RS) pour les AUTRES CHERCHEURS (PUBLICS)

Mesure des indicateurs de performance et de qualité des données

  2024, CATALIS QUÉBEC

Accès à 
des 

données 

RS  d'un 
OSSS

CAR:
Consultation des 
détenteurs de RS

CAR:
Transmission de l'entente 
signée à la Comission d'accès 
à l'information (CAI)

CAR:
Transmission d'un rapport 
annuel à la CAI et au Ministre 
de la santé

DMA

Chercheur:
Dépôt d'une demande 
d'autorisation au Centre d'Accès 
pour la Recherche (CAR) 

Évaluation CER

Autorisation du 
Centre d'Accès pour 

la Recherche 
(CAR)

10 jours

CAR:
Obtient les RS, produit des fichiers et 
des analyses pour le chercheur

Évaluation CER 

Chercheur:
Dépôt d'une demande d'évaluation  
au Guichet unique de l'Institut de la 
statistique du Québec (ISQ)

Autorisation du 
Guichet unique 

ISQ 

Signature du 
contrat 

DMA
(ISQ)

Chercheur:
Préparation de l'évaluation 
des facteurs relatifs à la vie 
privée (EFVP)  (rapport et 
formulaire)

Chercheur:
Dépôt d'une demande 
d'évaluation au comité d'éthique 
de la recherche (CER)

Chercheur:
Dépôt d'une demande 
d'évaluation au CER
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Renseignements de santé (ci-après RS) et de données 
médico-administratives (ci-après DMA) requis

Évaluation Autorisation Accès aux données

Signature du 
contrat 

Accès aux renseignements de santé (RS) pour les AUTRES CHERCHEURS (PRIVÉS)

Mesure des indicateurs de performance et de qualité des données

  2024, CATALIS QUÉBEC

Accès à 
des 

données 

RS  d'un 
OSSS

CAR:
Consultation des 
détenteurs de RS

CAR:
Transmission de l'entente 

signée à la Comission d'accès à 
l'information (CAI)

CAR:
Transmission d'un rapport 

annuel à la CAI et au Ministre 
de la santé

DMA

Chercheur:
Dépôt d'une demande 

d'autorisation au Centre d'Accès 
pour la Recherche (CAR) 

Évaluation CCER 

Autorisation du 
Centre d'Accès pour 

la Recherche 
(CAR)

10 jours

CAR:
Obtient les RS, produit des fichiers 
et des analyses pour le chercheurChercheur:

Préparation de l'évaluation des 
facteurs relatifs à la vie privée 
(EFVP)  (rapport et formulaire)

Chercheur:
Dépôt d'une demande 

d'évaluation au Comité central 
d'éthique de la recherche 
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